
Denise Sinankwa de retour dans les plus hautes sphères de l'Etat

@rib News, 10/07/2013 â€“ Source PrÃ©sidenceDECRET NÂ° 100/175 DU 9 JUILLET 2013 PORTANT NOMINATION Dâ€™UN
CONSEILLER PRINCIPAL AU CABINET CIVIL DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUELE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE,Vu la Constitution de la RÃ©publique du Burundi ; Vu la Loi nÂ° 1/09 du 17 mars 2005 portant Distinction des
Fonctions Politiques des Fonctions Techniques ;Vu la Loi nÂ° 1/08 du 28 avril 2011 portant Organisation GÃ©nÃ©rale de
lâ€™Administration Publique ; Vu le DÃ©cret nÂ°100/141 du 25 aoÃ»t 2008 portant Modification du DÃ©cret nÂ°100/247 du 24 aoÃ»t
2007 portant RÃ©organisation des Services de la PrÃ©sidence de la RÃ©publique du Burundi ;
DECRETE :Article 1 : Est nommÃ©e Conseiller Principal au Bureau chargÃ© des Questions EconomiquesÂ :Madame Denise
SINANKWA.Article 2 : Toutes dispositions antÃ©rieures contraires au prÃ©sent dÃ©cret sont abrogÃ©es.Article 3 : Le prÃ©sent
dÃ©cret entre en vigueur le jour de sa signature.Fait Ã  Bujumbura, le 9 juillet 2013, Pierre NKURUNZIZA,PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE.
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